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N° interne : 1514 Conseil du lundi 18 mars 2002 à 18 h 00

N° définitif : 2002-0512

ANNEXES

CONVENTION

de

TRANSACTION

ENTRE LES SOUSSIGNES :

- La communauté urbaine de Lyon, siégeant 20, rue du Lac à Lyon 3° et représentée par monsieur Gérard
COLLOMB, agissant aux présentes en vertu d'une délibération du conseil de Communauté en date du 18 mars
2002.

d'une part,

ET

La société ou le groupement d’entreprises dont le siège social est ….à…, représentée par monsieur …. en sa
qualité de …..

ci-après dénommée La société ou
le groupement d’entreprises

d'autre part,

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

La communauté urbaine de Lyon a passé, le 20 décembre 1999, vingt sept marchés à bon de commande pour la
maintenance de son réseau d’assainissement, réparation et entretien des égouts, ouvrages existants, galeries
souterraines, ouvrages annexes, construction de branchements particuliers. L’une des entreprises titulaires de
ces marchés est la société ou le groupement d’entreprises              pour des travaux de …           .

Par jugement du tribunal administratif de Lyon en date du 29 novembre 2001, notifié à la communauté urbaine de
Lyon le 26 décembre 2001, ces vingt sept marchés ont été annulés. De fait, il n’existe plus de lien contractuel
entre la communauté urbaine de Lyon et les titulaires des marchés annulés.

En revanche, le titulaire désigné ci-dessus, est fondé à réclamer le remboursement des dépenses qu’il a
effectuées et qui ont été utiles à la communauté urbaine de Lyon.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La Communauté urbaine a décidé par délibération du 18 mars 2002, de procéder dans le cadre d’une transaction,
au paiement d’une indemnité pour les travaux éxecutés non facturés ou non payés dans le cadre des marchés
annulés à la date de notification de jugement.
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ARTICLE 2 – MODE DE CALCUL DE L’INDEMNITE

Le montant de l’indemnité due au titre de ces travaux sera évalué sur la même base que les sommes qui auraient
été payées si le marché avait été régulièrement conclu.

ARTICLE 3 – NATURE DES TRAVAUX EFFECTUES

La société ou le groupement d’entreprises a réalisé pour le compte de la communauté urbaine de Lyon les
travaux récapitulés et valorisés au conditions de l’article 2 dans le tableau ci-dessous.

Nature des travaux Montant en euros HT Mois de réalisation

Total HT
Tva 19.6 %
Total TTC

ARTICLE 4 – MONTANT DE L’INDEMNITE

Le montant total de la transaction s’élève à la somme de……………………euros HT soit
………………euros TTC, et est accepté par la société ou le groupement d’entreprises………………..

ARTICLE 5 – REGLEMENT DES SOMMES DUES AU TITRE DE LA CONVENTION

La communauté urbaine de Lyon se libérera des sommes dues au titre de la présente convention par virements
administratifs au credit du compte ouvert au nom de :

société / groupement :
Code banque :
Code guichet :
N° de compte :

Fait à Lyon, le

Pour la société ou Pour le Président de la
le groupement d’entreprises communauté urbaine de Lyon


